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l. La question intitulée "Examen de la possibilite de proclamer la Decennie 
commençant en 1980 Decennie du desarmement" a ete inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-quatrième session conformement à la resolution 33/62 
de l'Assemblee ~enerale, en date du 14 decembre 1978. 

2. A sa 4ème seance plénière, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a 
decide, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
JOur et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3ème seance, le ler octobre, la Première Commission a decide de tenir 
un debat general commun sur les differentes questions relatives au desarmement 
qui lui avaient ete renvoyees, à savoir les points 30 à 45, 120 et 121. Le debat 
general sur ces questions a eu lieu de la 4ème à la 30ème seance, du 16 octobre au 
5 novembre (A/C.l/34/PV.4 à 30). 

Lr. Pour l'examen du point 34 de l'ordre du jour, la Première Commission était 
saisie d'une lettre datee du 10 octobre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant la Déclaration finale de la Sixième Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979 
(A/34/542). 

5. Le 12 novembre, l'Egypte, la Jamaïque, le Kenya, le Nigeria, le Pakistan, la 
Roumanie, la Sierra Leone, Sri lanka~ la Tunisie et la Yougoslavie ont soumis 
un projet de resolution (A/C.l/34/L.l8), qui à été présenté par le representant 
du Nigeria à la 34ème seance, le 14 novembre. Le projet de résolution a ete par la 
suite révisé (A/C.l/34/L.l8/Rev.l) et parraine par le Bangladesh, l'Egypte, 
l'Ethiopie, le Ghana, l'Inde, la Jamaigue, le Kenya, le !1aroc, Maurice, le Nir;eria, 
le Pakistan, le Pérou, les Philippines, le Qatar, la République-Unie du Cameroun, 
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li:\ :ou:cüanie, le S~n;~?.l J 2- _:~~ra T~eone, 0ri T_Ll_E'_':r::_, 12. ~~üsie, le ~_enezuel:: e·i; 
ü-;, 'rou;~(oslavie o Ces révisions cons:i staien-G entre autr~s Pn léê. re:f'o:rllmlF>+ic :r du 
si1:ième p2:ra13r2.}Jhe élu Drêancbule et 1 1 addition d'un nouveau para~r2.c;he 4 du 
dispositif. 

6. I\. la 37èr1e séance, le 19 noveY'lbr::o, le représentant ciu ;)i~êria a modifié 
oralenent au nom des au.teurs le po:ra.granhe 3 du dispositif du projet de résolution 
_A_/Col/3~/L.l8/Rev.l et a rer'P)lacé l 1 2xp:c"ession 11 dates limites;; n2.:r """'lesures 
(~ prendre 11 

• 

7 o A la mêr:1e séance, la Cœnnission a voté sur le projet de résolution de lo. 
façon suivante 

a) Le p2rar;;re.;::>he 3 elu dis~osi tif a été mis e.u VOlX sénaréPent à lo. der.:e.nde 
des Etats-Unis d 1 i'un.~rig_ue, et a été adopté par 120 voix contre zéro, 3 abstentions: 

b) L'ensemble du nrojet de résolution A/C.l/Jl.r/L.lu/Revol, tel qu'il avait 
été révisé oralcHent,a été acloptê sans q_u'il soit proc:;dê 2 un vote (voir paro 8). 

R:CCOi'F1J\HDATION mc; Lf\ PREHIERE CQl'iTJUSSWN 

8. La Première Co;mnission recomHande ci 1 1!\sse!'lblée ~,;ên2rale d'adopter le nrojet 
de résolution suivant : 

Examen de la possibilité de nrocla!·ler la décennie 
CŒJJ11Pnçant en 1980 Décennie du d~sarmement 

L'Asse!'lhlee générale, 

Rapnelant sa résolutioE 33/62 du 14 dé~cern.bre 1978, 

Consciente aue 12. Di~cennie du dêsarn'ement instaurée nar sa résolution 
2602 E (XXIV) du \6 dêcer~bre 196q touche il sa. fin, 

Se déclarant dêcue nue les buts et objectifs de la Décennie n'aiPnt péès été 
atteints, 

Gravenent nrêoccunée que l'on persiste à c;c.spi1ler une pr'.rt substantielle des 
ressources nondiales, tant :D.atérielles qu'humaines, en arpe;:,ents, D.U détri:r1ent 
de la sécuri tê internatione.1e et des efforts eE vue èl.e l 1 instauration du nouvel 
ordre éconorüque internation2.l 9 

Ge_rdant 11rŒsents ?\ 1 1 eSYJTi t_ les pr6p."ratifs de la stratéQ;ie nour la trois:i.ème 
Décennie des Nations Unies nour le développement, 

Soulin:nant à nouveau les relations êtroi tes qul ezistent entre dêsarmPment 
et développement, 

Convaincue qu 1 il faudrait, p.':lr des mesures efficaces en faveur du desarmement 9 

libérer des ressources actuellenent utilisées dans une course aux armements 
improductive et les affecter ii des proc;rrun.mcs économiques et sociaux, nê:tiE'ment â 
des proc;rammes de coopération économique internationale, 
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l. Décide de procle.mer la décennie corm.enc::m1t en l9ÔO d.euxièiY,e Décennie 
du dêsan1e:c2nt; 

2. Char{';e le, Corm11i ssion elu dêsarY12Bent r1' établi:", lors de sa session de fond 
de 1980, les êlS,'lents d'un projet oe résolution intitulé "ProclPJüation de l;:;. 
decennie con•YJ.ençant en 1930 deux:i~j·1e Décennie du désrc:rme, cent;; et de les lui sour·1ettre 
pour étude et s.doution :i', so" trente-cinquicY'le session 

3 o Décide que le -ilrojet de résolution é1.evr2, eni·.re autres choses, inr'io,uer 
des ob.j ectifs uour la réalisation, au cours de 12. cl""tr:i.È\le Déc ernie du dGsan1eP1ent" 
des nrinci~l8UX buts et objectifs du d·2sarneLlent, ainsi 0_ue les différents :·1oyens 

nettre en oeuvre l)OUr lüobilü·,er l' o<linion publie2_ue ·:onë•ie.le à cet êc:;ard; 

)-lo Prie le Secrétaire r~2nênü de der.lanéi.er les vues et SU.j"';estions des :8tcÇCS 
I•Ie1b1'es et des institutions s<_)êcialisêes cor.1pêtentes et de l 1 0,,"':ence internation2.l2 
de l 1 6nel'[;ie atOTiig_ue SUr les elef'lonts ::t inclure eveDtuelle>c·•ent d8.11S la nroclc.mo.tion 
de la ûécennie corm:r1ençant en 1980 cleux:ièPe Decennie du d2se.~·mement; 

5o Der'ande l'LU Secrétaire .:,énPr2l c-:.e fournir ii 1::: Corrv1ission du dcsarnement 
toute 1 'aide dont elle a besoin, notar-rr·1ent en faisant établir un docunent cle 
trave"il, pour appliquer la :nrêsente l'2solution: 

6. Décide d 1 inscrire ;: l'ordre du ,lour 1lYOVlSOlN" de sa tr."nte-cinoui_êr•le 
sesslon L.cn point inti tul2 ;;P:c'oclamation ci.e la décennie CŒ"l·1ençant en l9ÔO detJxième 
Decennie du dêsarHe'''-ent;;. 




